DELIBERATION N° 86/04-09 — RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION T.U.C.

Par délibération du 27 Novembre 1984, le Conseil Municipal autori-
sait Monsieur le Maire & signer une convention avec |’Etat, affectant
§ jeunes a des travaux d'utilité collective, pour une durée de 6 mois
renouvelable une fois,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir dél ibéré,
décide a |'unanimité :

- de renouveler cette convention pour 8 stagiaires,

; _ _ ‘ avec les mémes af-
Fectations que dans la convention initiale.



